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Quels besoins de gouvernance pour les différents usages de la biomasse ? 
 
Déclaration du groupe CGT-FO 

 

Les enjeux de la biomasse prennent de plus en plus d’importance ces dernières années et 
particulièrement depuis que ces produits sont considérés comme une des alternatives aux énergies 
fossiles.  

La biomasse se caractérise par ses possibilités de renouvellement et pour arriver à un modèle de 
consommation durable, les quantités consommées ne doivent pas dépasser les capacités de 
régénération de la matière organique disponible, ce qui est difficilement atteignables étant donnée 
l’importance des besoins à satisfaire. Il né ainsi une concurrence d’usage de la biomasse qu’il faut 
traiter et arbitrer, pour éviter les conflits et définir les priorités à satisfaire en premier. L’avis cherche 
à mieux organiser ces usages et pose un certain nombre de principes qui devraient servir de base aux 
choix à faire.  

Partant du constat qu’il n’y a pas assez de biomasse pour remplacer les fossiles et couvrir nos besoins 
en énergie, le CESE retient qu’il est d’abord important d’encourager la sobriété à tous les niveaux, y 
compris en diminuant les consommations de produits carnés et des protéines animales pour diminuer 
leurs besoins en biomasse et orienter les quantités récupérées vers d’autres usages. C’est pourquoi un 
travail de sensibilisation des consommateurs doit être mené. Ce travail doit aussi toucher les écoles 
car c’est dès le jeune âge qu’il faut le commencer. Le groupe FO adhère à une politique de lutte contre 
les gâchis et les surconsommations souvent dangereuses pour la santé, cependant les actions en faveur 
de la sobriété ne doivent pas porter atteinte à la liberté des consommateurs ou favoriser la mise en 
place d’un système de prix qui rendraient certains produits inaccessibles aux plus défavorisés.  

Pour le groupe FO il est possible d’avoir une politique d’utilisation de la biomasse concertée et les 
usages ne doivent pas être pensés dans une vision concurrentielle et conflictuelles mais s’inscrire dans 
des complémentarités vertueuses. La biomasse fertilisante au lieu d’être épandue directement sur les 
sols peut, par exemple, être méthanisée. Outre la réduction importante des émissions de CH4 aux 
champs, les digestats conservent pleinement leur valeur agronomique et viennent fertiliser les sols 
après avoir produit au passage du biogaz. Il faut enfin ne pas limiter la recherche des alternatives aux 
fossiles dans les seules biomasses mais explorer d’autres possibilités d’avoir une énergie abordable et 
moins nocive pour l’environnement. Les recherches dans le domaine des e-carburants donnent de 
bons résultats et ces carburants de synthèse à base d’électricité décarbonée pourront compléter les 
biocarburants et diminuer la pression sur l’utilisation de la biomasse. L’Etat devrait encourager le 
développement des e-carburants dans le cadre d’un service public des énergies décarbonées. Un tel 
choix s’inscrirait parfaitement dans l’objectif d’indépendance dans le domaine des énergies, que notre 
pays doit rechercher. Il permettrait aussi le développement de l’emploi et d’une filière stratégique 
pour notre économie.  

Le groupe FO remercie les rapporteurs pour ce travail de qualité et leur volonté de sensibiliser au bon 
usage de la biomasse. Nous avons donc voté en faveur de cet avis. 


